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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DE LA JEUNESSE,
DES SPORTS ET DE LA VIE ASSOCIATIVE

Décret no 2008-1059 du 14 octobre 2008 modifiant le décret no 2007-558 du 13 avril 2007
portant création du comité de pilotage du programme national nutrition santé 2006-2010

NOR : SJSP0822204D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative, 

Vu le code de la santé publique ;
Vu le décret no 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de

commissions administratives à caractère consultatif ;
Vu le décret no 2007-558 du 13 avril 2007 modifié portant création du comité de pilotage du programme

national nutrition santé 2006-2010, 

Décrète :

Art. 1er. − L’article 2 est modifié comme suit :

1o Avant l’avant-dernier alinéa, sont insérés les deux alinéas suivants :

« Un représentant désigné par la Fédération française d’éducation physique et de gymnastique volontaire.
Un représentant désigné par le Comité national olympique et sportif français. »
2o A l’avant-dernier alinéa, le mot : « huit » est remplacé par le mot : « onze ».

Art. 2. − La ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative est chargée de
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 14 octobre 2008.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de la santé,
de la jeunesse, des sports
et de la vie associative,

ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN


